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REGLEMENT INTERIEUR 
 

 
        L’association « Les Marcheurs Agyliens » est affiliée au Comité Départemental de la Randonnée Pédestre du Loiret et son fonc-
tionnement est en accord avec les statuts de la Fédération. Les statuts (disponibles sur le site Internet) ont été déposés à la sous pré-

fecture d’ Orléans le 5 février 1986 et publiés au Journal Officiel le 12 mars 1986 sous le n° 9038. 
 

 Article 1. Adhésions et cotisations 

 
     L’adhésion est obligatoire afin de participer aux activités de l’association. Le montant  de la cotisation est décidé par le Conseil 
d’Administration et adopté lors de l’Assemblée Générale. Toute personne désirant adhérer remplit un bulletin d’adhésion et 

s’acquitte de la cotisation par chèque. La cotisation annuelle couvre la période du 1er septembre au 31 décembre de l’année 
suivante. Elle comprend une part destinée au fonctionnement de l’association, ainsi que le coût de la licence de la Fédération 
française de la randonnée pédestre qui est valable 12 mois . Toutefois les garanties d’assurance qui y sont rattachées sont valables 

pour une durée indivisible de 16 mois maximum  à partir du 1
er

 septembre jusqu’au 31 décembre de l’année suivante. 
 
      Au moment de son adhésion, le nouvel adhérent doit produire un certificat médical d’absence de contre-indication à la pratique 

de la randonnée pédestre datant de moins d’un an. Ce certificat médical est renouvelable tous les trois ans. Dans l’intervalle, les 
adhérents doivent, au moment du paiement de leur cotisation, remplir un auto-questionnaire de santé et fournir une attestation de 
réponse négative, à défaut, un nouveau certificat médical d’absence de contre-indication sera exigé. 

 
     Les adhérents titulaires d’une carte d’une autre association incluant déjà la licence avec assurance de la FFRandonnée n’ont à 
acquitter que la part de cotisation destinée aux « Marcheurs Agyliens » 

 
     Les randonneurs à l’essai et les invités font leur affaire de leur assurance personnelle, tant pour les dommages qu’ils pourraient  
subir que pour ceux qu’ils pourraient occasionner. Les randonneurs à l’essai désirant adhérer au Club devront s’acquitter de la 

cotisation après deux sorties. 
 
 Article 2. Renouvellement des adhésions 

 
          Les renouvellements doivent se faire à partir du 1

er
 septembre jusqu’au 15 novembre de l’année en cours. Tout membre de 

l’association n’ayant pas réglé sa cotisation au 31 décembre dernier délai sera exclu de l’association, il ne pourra donc plus 

participer aux randonnées. 
 
 

 Article 3. Le Conseil d’administration 
 

     Le Conseil d’administration est composé de 12 adhérents élus pour quatre ans par les membres de l’association, lors de 

l’assemblée générale de l’association qui a lieu une fois par an au mois d’octobre.  
 
    Le Conseil d’administration élit  chaque année son bureau comprenant au moins : 

 
o Le Président 

o Le trésorier  et/ou le trésorier adjoint 

o Le secrétaire et/ou le secrétaire adjoint 

 

 Article 4. Randonnées 
 

 Organisation 
 

    Les randonnées se font en groupe et sont organisées par des bénévoles de l’association. L’association se réserve le droit de 

modifier ou d’annuler des sorties, notamment en raison de l‘indisponibilité des animateurs ou en raison de mauvaises conditions 
météorologiques. 
 

          Les animateurs de la randonnée sont mandatés par le Président de l’association et ils ont autorité sur la conduite du groupe. Tout 
adhérent qui s’éloigne du groupe, voire le quitte, dégage la responsabilité de l’association. Les animateurs doivent  s’assurer  qu’un 
serre-file ferme en permanence la progression du groupe. 

 

          Pour des raisons de sécurité, les animaux domestiques ne sont pas admis lors des randonnées. 
 

 Calendrier 
 

    Le calendrier est établi chaque mois  par le groupe organisateur, il est envoyé à chaque adhérent et mis en ligne sur le site Web 

de l’association. 
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 Équipement 
 

    Le randonneur doit être équipé de chaussures appropriées, ainsi que de vêtements adaptés aux conditions météorologiques.  
 
    Les animateurs de la randonnée s’assurent d’emporter deux gilets fluo ainsi qu’une trousse de secours. Celle-ci comporte divers 

accessoires de première urgence, conformément à la réglementation, elle ne comporte aucun médicament.  
 

 Sécurité routière 
 

Comme toute activité de plein air, la randonnée peut présenter des dangers. Pour limiter ceux-ci, nous devons respecter certaines 
règles de sécurité(Réf : « Mémento Conduite d’un groupe » disponible sur le site Internet). 

 

    Sur route et pour un groupe organisé, la progression se fait sur le bord droit de la chaussée (art. R. 412-42 du code de la 

route), il est recommandé, dans le cas d’un groupe important,  de constituer des sous-groupes de personnes d’une longueur 
maximale de 20 mètres et laisser entre eux un intervalle de 50 mètres, les marcheurs ne doivent en aucun cas empiéter sur la 
partie gauche de la chaussée. Une personne doit être placée en tête et une autre en queue du groupe, revêtue d’un gilet fluo 

incitant les conducteurs à ralentir. 

 

    Si le choix de circuler à gauche est fait, il faut alors se déplacer en file indienne (sans limitation de longueur). Il sera demandé 
de progresser sur l’accotement en plaçant une personne à l’avant et une à l’arrière, chacune portant un gilet fluo.  

 

    En agglomération et hors agglomération, s’ils existent, il faut utiliser les trottoirs et les accotements en priorité. 

 

La traversée d’une route s’effectue perpendiculairement à la chaussée et le plus rapidement possible  avec obligation 

d’emprunter les passages prévus pour les piétons, s’ils sont situés à moins de 50 mètres. Fractionner le  groupe en plusieurs sous-
groupes si celui-ci est trop important afin d’effectuer la traversée en toute sécurité. 

 

 Accident 

 
    En cas d’accident grave, les animateurs de la randonnée sont  chargés d’appeler les secours . Le Président de l ‘association ou 
son suppléant doivent  s’assurer que la déclaration d’accident est remplie et transmise dans le délai imparti de 5 jours ouvrés.  

 

 Article 5. Engagement moral de l’adhérent 

 

      Les animateurs sont tous bénévoles. Ils font de leur mieux pour vous emmener sur des itinéraires intéressants et variés en 
toute sécurité. Facilitez-leur la tâche en restant derrière eux. 

 
    Pendant les activités organisées par l’association, l’adhérent s’engage à s’abstenir de tout comportement irrespectueux ou 
agressif envers quiconque, et à respecter les consignes de sécurité et les instructions données par l’animateur de la randonnée ou 

du séjour. 
 
   L’adhérent se doit: 

 
o De ramener tous ses déchets, y compris les biodégradables. 
o De suivre les sentiers et de ne pas emprunter de raccourcis. 

o De respecter la propriété d’autrui (récoltes, vergers, prés de fauche, etc.…)  
o De ne pas cueillir de fruits dans les vignes et vergers. 
o De ne pas troubler le calme de la faune sauvage et respecter la flore. 

o De ne pas déranger les troupeaux d’animaux domestiques. 
o De refermer les clôtures après son passage. 

 
         Tout manquement grave ou répété au présent  règlement intérieur peut entraîner l’exclusion, et dans ce cas la cotisation n’es t  

pas remboursée   
 
 

 
 

 Article 6. Transport et sorties de plusieurs jours 
 

    Lorsqu’il est fait usage de voitures particulières pour se rendre au lieu de départ de la randonnée, il est conseillé de prat iquer le 
covoiturage et d’indemniser le conducteur du véhicule. Le tarif du covoiturage a été fixé par le Conseil d’Administration . Il figure sur 

le calendrier des randonnées. L’association ne peut être tenue pour responsable du non-paiement de cette indemnité. 
 

     Lorsqu’une sortie comporte des frais avancés par l’association, l’adhérent doit remplir une fiche d’inscription et se conformer aux 

conditions générales fixées par l’association. Le paiement et les annulations s’effectuent suivant la convention signée entre le club et 
l'organisme hébergeur.     
 

 Article 7. Assurances 
 

   L’association est couverte pour ses activités par une assurance sous l’égide de la FFRandonnée. Chaque membre licencié qui 

randonne est assuré individuellement pendant et en dehors des sorties de l’association, individuelle avec responsabilité civi le 
(licence IR) ou individuelle avec responsabilité civile et accident corporel (licence IRA). 
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 Article 8. Remboursement des frais 
 

   L'association rembourse les frais de déplacements et autres frais supportés par les adhérents lorsque les dépenses engagées 
font suite et sont conformes à une décision du Conseil d’administration, du Bureau ou du Président. 

 
 Article 9. Communication 

 
         La communication interne s’effectue par courriels et par consultation du site Internet de l’association : http://les-marcheurs-

agyliens.e-monsite.com/ 
 

  Toutefois, les adhérents n’ayant pas d’accès par internet sont tenus informés par les autres adhérents ou par courrier postal des 
informations statutaires, ainsi que du programme mensuel des sorties. Le Bureau peut décider de leur adresser le cas échéant une 
information importante. Pour participer à une sortie avec inscription préalable, ils doivent contacter les organisateurs.  

 
Sur le site Internet vous trouverez  des informations pratiques relatives à notre activité, l’agenda des randonnées à venir,  ainsi que 
des  liens sur les sites de la Fédération Française de Randonnée Pédestre et celui du Comité Départemental. Pour des 

informations plus sensibles, telles des photos ou des informations personnelles chaque adhérent a la possibilité de demander un 
identifiant personnel qui lui donnera l’accès à toutes ces informations. 
 

 Article 10. Règlement général sur la protection des données (RGPD)  
 

L’Association traite vos données à caractère personnel sur la base légale de votre consentement. Notre Association est respon-

sable du traitement de vos données et à ce titre met tout en œuvre pour les protéger. Les données à caractère personnel (*) collec-
tées par le biais du formulaire d’inscription que vous avez rempli sont traitées par l’Association en vue des finalités suivantes : ges-
tion du fichier des membres de l’Association et communication avec les membres de l’Association.  

 
                Les données ainsi collectées sont strictement destinées à l’usage interne de l’Association et ne sont pas transmises à d’autres 

organismes que la Fédération de randonnée Pédestre à laquelle l’Association est affiliée.  A ce titre l’Association transmet à la 

Fédération vos données ici collectées (à l’exclusion des informations relevant d’une catégorie particulière décrites à l’article 9 du 
RGPD, tel un certificat médical d’aptitude), et cela aux  strictes fins de gestion des adhésions des membres. 
 

  
Vous pouvez accéder aux données vous concernant sur le site internet de la Fédération : https://www.ffrandonnee.fr/ en utilisant 
votre identifiant et votre mot de passe fournis lors de la remise de votre licence . Pour demander leur effacement ; vous dis posez 

également d'un droit d’opposition, de portabilité, de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données (voir 
www.cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits). Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos  données 
dans ce dispositif, vous pouvez envoyer un courriel à l’adresse suivante: marcheurs.agyliens@gmail.com 

 
(*) A noter : Les données à caractère personnel et les photos publiées ne sont accessibles sur le site qu’aux personnes qui ont un 
identifiant 
 

 Article 11. Le droit à l’image 
 
Chaque participant autorise le club à publier des photographies ou des vidéos le concernant prises lors des activités du club. Ceux  

qui ne souhaiteraient pas autoriser le club à publier ces documents doivent l’exprimer par écrit en adressant un courrier au Président. 
 
L'adhésion à l'association implique le respect de ce règlement intérieur qui sera remis à chaque adhérent. Il est 

susceptible d'être modifié par le Conseil d'Administration et sera approuvé en Assemblée Générale. Les statuts de 
l'association sont à respecter par tous les membres. 
 

  
 
 

     Le présent règlement intérieur a été adopté par le Conseil d’administration le 16 avril 2019.  
 
 
                                          Le Président  : Bertrand  METREAU                                              Le Secrétaire : Yves LAURENT 
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